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Objet : Projet autoroutier russe 

 

 

 

Monsieur le PDG du groupe Vinci, 

 

 

Par les médias et les associations de protection de l'Environnement, nous avons découvert, non sans surprise, la 

polémique qui entoure la construction d'une nouvelle autoroute aux environs de Moscou, en Russie, et dont votre 

groupe est mandataire. Selon le WWF, cette polémique remet en cause le bien fondé du projet, apparemment loin 

de faire l'unanimité. Non seulement cette nouvelle autoroute détruirait une grande partie de la forêt de Khimki, 

poumon vert de la ville, mais serait également à l'origine d'une répression extrêmement violente des manifestants, 

entrainant le dépôt d'une plainte devant la Cour Européenne des Droits de l’Homme. 

L'incroyable mobilisation qui oppose depuis plusieurs mois les citoyens et les pouvoirs publics russes nous a incitée 

à réagir. Il ne nous parait pas acceptable qu'au nom de quelques intérêts privés, l'on sacrifie ces espaces naturels 

qui représentent tant aux yeux de la population locale. En effet, la forêt abriterait une richesse remarquable 

d'espèces animales et végétales ; sa destruction serait alors à l'origine de dommages irréversibles.  

 

Votre renommée internationale vous confère de grandes responsabilités.  Vous ne pouvez pas rester témoins et 

complices de cet acharnement. Un projet d'autant plus critiquable car, selon le WWF, serait mené sans aucune 

concertation locale, et dont la légalité serait pour le moins douteuse. Notre association, et plus largement, notre 

génération, s'inquiète de la tournure des évènements, qui plus est en cette "Année internationale des Forêts". Nous 

espérons que vous serez sensible à cette inquiétude qui nous parait justifiée. 

Vous n'êtes probablement pas sans savoir que d'autres tracés moins coûteux et plus respectueux du milieu naturel 

ont été proposés et que les mesures de compensations annoncées par l'Etat russe ne sauraient justifier le tracé 

actuel. Sauf erreur de notre part, vous avez déjà été interpellé par plusieurs ONG internationales. Alors que la BERD 

(Banque Européenne de Reconstruction et de Développement) et la BEI (Banque Européenne d’Investissement) se 

sont retirées, resterez-vous le seul soutien occidental  à ce projet irresponsable ? Renierez-vous ainsi vos 

engagements en faveur du Développement Durable ?  

 

Nous sommes bien conscients qu'à notre échelle nous ne pouvons nous impliquer davantage mais nous espérons 

néanmoins avoir été entendus par ce courrier. Nous vous serions reconnaissants de nous faire parvenir des 

éclaircissements justifiant votre implication dans ce projet controversé.  

 

 

En espérant une réponse de votre part, nous vous prions de recevoir, Monsieur le PDG du groupe Vinci, nos 

meilleures salutations.  

 

La Direction d'Echo Genèse 

  

 

 

 

 

 

Avec les soutiens de l'association fédérative Alsace Nature et Campus Vert, association étudiante, Strasbourg 

Siège social et adresse postale : 18, rue Belle Vue – 67250 STUNDWILLER 

Site internet : www.echogenese.com 
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